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Code civil

Section II — Du divorce pour rupture de la vie commune

Extrait

Article 241

Version du July 11, 1975

Texte source : Loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce. 

La rupture de la vie commune ne peut être invoquée comme cause du divorce que par l’époux qui présente la demande initiale,  appelée
demande principale.

L’autre époux peut alors présenter une demande, appelée demande reconventionnelle,  en invoquant les torts de celui qui a pris l’initiative.
Cette demande reconventionnelle ne peut tendre qu’au divorce et non à la séparation de corps.  Si le juge l’admet,  il rejette la demande
principale et prononce le divorce aux torts de l’époux qui en a pris l’initiative.

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — Du divorce pour rupture de la vie commune
	Extrait
	Article 241
	Version du July 11, 1975
	Texte source :
                
                    
                    
                        Loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce.





